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1. Attestation du responsable du rapport financier annuel 

 

1.1. Personne responsable du Rapport Financier Annuel 

1.1.1. Responsable des Informations 

Monsieur Hsueh Sheng WANG, Président Directeur Général et Président du Conseil d’Administration 

de EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI 

 

1.1.2     Déclaration de la personne physique assumant la responsabilité du rapport financier annuel, 

conformément à l'article 222-3 4° du règlement général de l'Autorité des Marchés financiers : 

 « J'atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues 

dans le présent rapport financier annuel sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne 

comportent pas d'omission de nature à en altérer la portée. 

J'atteste, à ma connaissance, que les comptes annuels et les comptes consolidés pour l’exercice clos le 

31 décembre 2013 sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une 

image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la société EURASIA 

FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI et de l’ensemble des entreprises comprises dans la 

consolidation et que le rapport de gestion, ci-joint, présente un tableau fidèle de l'évolution des 

affaires, des résultats et de la situation financière de la Société et des sociétés comprises dans la 

consolidation, ainsi qu'une description des principaux risques et incertitudes auxquels la Société est 

confrontée. » 

 

 

 

 

 

Hsueh Sheng WANG  

Fait à Paris, le 9 juin 2015 
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EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI 
Société Anonyme au capital de 676.673,48 euros 

Siège social : 164, boulevard Haussmann - 75008 PARIS 
328 718 499 RCS PARIS 

 

 
 

 
RAPPORT DE GESTION SUR LA SITUATION ET L’ACTIVITE DE LA SOCIETE  
EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS – EFI A L’ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE ANNUELLE EN DATE DU 29  JUIN 2016 
 

 
 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2015 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée générale mixte afin, 
notamment, de vous rendre compte de la situation et de l’activité au 31 décembre 2015 d’EURASIA 
FONCIÈRE INVESTISSEMENTS - EFI SA (ci-après la « Société » ou « EFI ») et de son groupe et 
soumettre à votre approbation les comptes sociaux et les comptes consolidés dudit exercice.  
 
Lors de l’assemblée, vous seront également présentés le rapport spécial du Président du Conseil 
d’Administration sur le gouvernement d’entreprise, les procédures de contrôle interne et de gestion des 
risques ainsi que les rapports des Commissaires aux Comptes. 
 
Les rapports des Commissaires aux Comptes, le rapport de gestion ainsi que les comptes annuels et les 
comptes consolidés et autres documents s’y rapportant ont été mis à votre disposition au siège social dans 
les conditions et délais prévus par la loi et mis en ligne sur le site, afin que vous puissiez en prendre 
connaissance. 
 
Les comptes annuels et les comptes consolidés ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière, dans le respect du principe de prudence, de continuité d’exploitation et 
de permanence des méthodes d’évaluation retenues, et ce conformément aux textes applicables en la 
matière. 
 
1 ACTIVITE DE LA SOCIETE AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE 
 
La société EURASIA FONCIÈRE INVESTISSEMENTS – EFI est une filiale de la société EURASIA 
GROUPE, elle-même spécialisée dans l’activité immobilière. 
 
EFI est une société foncière dont l'activité consiste en la détention et l'acquisition d'actifs immobiliers en 
vue de leur location ou de la réalisation d'opération de promotion immobilière (vente en l’état futur 
d’achèvement, …). Cette activité est exercée indirectement au travers de sociétés de type sociétés civiles 
ou sociétés en nom collectif. 
 
EFI est dirigée par WANG Hsueh Sheng en qualité de Président du Conseil d’Administration et Directeur 
Général. 
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EFI est cotée sur le marché Euronext Paris (compartiment C) (Code ISIN FR0000061475-Mnémonique : 
EFI). 
 
 

1.1 Le Patrimoine 
 

Au 31 décembre 2015, la Société EFI détenait les actifs suivants : 
 

 99,99% du capital de la société SNC CENTRE EURASIA (ci-après «CENTRE EURASIA») qui 
exploite le CENTRE EURASIA, complexe immobilier de stockage situé au Havre, qui détient : 
 

 50% du capital de la SCCV HD qui est propriétaire de trois immeubles d’habitation 
comprenant 29 logements à Bagnolet (93) quartier de la Noue.   

 

 99% du capital de la SCI BONY qui détient : 
 

 33,33% de la SCI DU QUAI LUCIEN LEFRANC qui est propriétaire d’un terrain de 1.844 m² 
situé à Aubervilliers sur lequel est édifié un immeuble professionnel de 12 cellules  
commercialisées. 
 

 Un terrain d’une surface 15.100 m² sur lequel sont édifiés un immeuble à usage professionnel, 
industriel et commercial ainsi qu’une maison à usage d’habitation comportant 4 logements, 
situés 19, rue Louis Armand 77330 Ozoir-la-Ferrière, moyennant un prix d’acquisition de 
3.350.000€. La totalité de l’ensemble immobilier est actuellement louée ; 
 

 Un ensemble immobilier commercial avenue Victor Hugo à Aubervilliers d’une surface de 
8.040 m² ; 
 

 Un immeuble situé avenue Louis Blériot à La Courneuve d’une surface de 14.370 m². 
 

 50% du capital de la SCI DUBLIN qui est propriétaire dans la région de Douai d’un entrepôt de 5.000 
m² sur un terrain de 10.300 m² et d’une maison d’habitation.  
 

 100% du capital de la SNC « Les jardins du Bailly » qui est propriétaire : 
 

 D’un terrain à bâtir situé à Saint Denis (93000) sur lequel  22 logements sont en cours de 
construction.  

 Une propriété bâtie située sur le territoire de la commune de SAINT-VRAIN (Essonne) et le 
territoire de la commune d’ITTEVILLE (Essonne), séparée par la rivière « La Juine », 
comprenant un bâtiment à usage de restaurant, un bâtiment à usage d’habitation, un bâtiment 
à usage de bureaux, des boxes à chevaux, une aire de parking et le terrain alentour 

 

 100% du capital de la SARL EURASIA GESTION PATRIMOINE (anciennement ZEN REAL 
ESTATE) d’un immeuble à usage professionnel situé à Rueil-Malmaison (92500) 212, avenue Paul 
Doumer. 

 
 

1.2  Les loyers 
 
SNC BONY 
 
Le site d’Aubervilliers, avenue Victor Hugo,   a généré un chiffre d’affaires pour l’exercice 2015 de 1 653 
152 € HT avec un taux d’occupation de 96% contre, au 31 décembre 2014, 1 599 443 €  HT pour un taux 
d’occupation est de 90%. 
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Le site d’Ozoir-la-Ferrière a généré, quant à lui, un chiffre d’affaires sur l’exercice 2015 de 93 k€ HT avec 
un taux d’occupation de 100 % sans changement par rapport à l’exercice 2014.  
 
Le site de La Courneuve quai Louis Blériot a généré, sur l’exercice 2015, un  loyer annuel HT de 274 879 
€ pour un taux d’occupation de 75 % contre au 31 décembre 2014, 235 678 € HT pour un taux 
d’occupation est de 79%. 
 
Le site du quai Lucien Lefranc à Aubervilliers, appartenant à la SCI DU QUAI LUCIEN LEFRANC, a 
généré un loyer au titre de l’exercice 2015 de 324.826  € HT avec un taux d’occupation de 100 % à la fin 
de l’exercice. 
 
SARL EURASIA GESTION PATRIMOINE (anciennement ZEN REAL ESTATE) 
 
Le site de Rueil-Malmaison a généré un loyer au titre de l’exercice 2015 de 571 390€ HT contre au 31 
décembre 2014, 656 522  HT pour un taux d’occupation de 30 % 
 
SCI DUBLIN 
 
Enfin le site de la région de Douai a généré un chiffre d’affaires de 7 K€ sans changement par rapport à 
l’exercice 2014.  
 
 

1.3  Activité de promotion immobilière 
 
Les actifs immobiliers en stocks pour l’activité de promotion sont détenus par : 
 

- la SNC CENTRE EURASIA sur le site du Havre ;  

- La Société Civile de Construction Vente H.D. à Bagnolet, quartier de la Noue ; 

- La SNC « Les jardins du Bailly » à Saint-Denis ; 

- SARL EURASIA GESTION PATRIMOINE à Rueil-Malmaison ; 
 
Les programmes de construction en cours :  
 

- Le Havre : des lots supplémentaires représentant 13.110 m² ont été vendus pour une valeur globale 
de 6.848 K€ TTC. 

- Les travaux de construction relatifs aux programmes « Jardins du Bailly » se poursuivent et seront 
livrables dans le courant du 4ème trimestre 2016. Deux lots ont été vendus en 2015 pour 145K €. 

- Dans le programme de construction porté par la SCCV HD, deux immeubles sur les trois dont la 
construction est projetée sont achevés. Des mandats de vente ont été confiés à des professionnels 
depuis le 29 mars 2016. La construction du dernier immeuble sera achevé 1er semestre 2017. 
  

 
1.4 Évènements importants survenus au cours de l’exercice 

 
Le Groupe EURASIA GROUPE, actionnaire majoritaire de la société EFI, a constitué le Groupe EFI (ci-
après le « Groupe EFI ») à partir d’octobre 2011 par acquisition de complexes immobiliers et de 
participations dans le capital de diverses sociétés propriétaires de biens immobiliers. 

 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2015, le Groupe EFI a procédé aux opérations suivantes :   
 

1.4.1 Le site du Havre 

La SNC CENTRE EURASIA a continué ses opérations de commercialisation en l’état futur 
d’achèvement (VEFA) des entrepôts du Havre (boulevard Jules Dunant). 
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Au cours de l’exercice 2015, des lots complémentaires représentant une surface de 13.110 m² ont été 
vendus pour un montant total de 6.848 K€ TTC. 

Les travaux de construction concernant les bâtiments 1A, 3C, 4D, et 2B sont achevés et les opérations de 
livraison ont commencé.   

 

1.4.2 La SNC « les Jardins du Bailly » 

En 2014, la société a réalisé sept opérations de ventes (VEFA) pour un montant global de 1.558 K€.   

Les fondations de l’immeuble ont été réalisées à partir de juillet 2014. Les travaux de construction ont 
repris en septembre 2015. 

 

Au 31 décembre  2015,  8 appartements sont vendus et 5 sont réservés et 11 sont en commercialisation.. 

 

1.5 Événements importants survenus depuis le début de l’exercice en cours 
 
Depuis le début de l’exercice en cours, la SNC CENTRE EURASIA a : 
 

- Signé avec la SCI LA PONETIE une promesse de vente portant sur plusieurs lots représentant 
(6.634 m²) moyennant le prix de 3.300.000 €. La signature de l’acte de vente, si l’ensemble des 
conditions suspensives est réalisé,  devrait intervenir au plus tard30 Septembre 2016. 
 

- Signature d’un engagement de rachat des lots appartenant à la SCI CASTELHOLD avec une date 
de réitération au 15 décembre 2016 moyennant le prix de 1.115.000 € ; 
 

- Signature d’un engagement de rachat des lots appartenant à la SCI LE PORT DU HAVRE avec 
une date de réitération au 30 juin 2017 moyennant le prix de 10.371.000 € ; 

 
Les travaux de construction concernant les bâtiments 1A, 4D, 3C et 2B sont achevés. 

Les lots, du bâtiment 3C,  appartenant aux sociétés CRISTAL RENTE et GILFRANCE ont été livrés au 
mois d’avril 2016. 

Les opérations de livraison qui sont en cours pour les SCI MALESHERBES et OP INVEST devraient se 
poursuivre tout au long de l’exercice 2016. 

Aussi,  un compromis de vente portant sur l’ensemble immobilier appartenant à la SCI DUBLIN, a été 
signé en février 2016 pour un prix de 210 k€. 

   

Enfin, la SA EFI s’est associée avec une de ses filiales, EGP, afin de créer une structure de type SCI 
dénommée « TOUR DU FORUM » au capital de 10.000 € dont le siège social est sis 85 av Victor Hugo 
93300 AUBERVILLIERS et ce afin d’acquérir le 23 Avril 2016, un bâtiment comprenant une Tour de 16 
étages à Sarcelles moyennant le prix de 3.000.000 € afin de réaliser une résidence étudiante. 

 

1.6 Évolution prévisible et perspectives d’avenir  

Sur l’exercice en cours, le groupe EFI va continuer à commercialiser ses différents programmes 
immobiliers et notamment relancer la commercialisation de l’opération « les jardins du Bailly » dans une 
situation économique favorable compte tenu d’un prix moyen au m² inférieur au prix du marché et des 
taux d’intérêt bas.  

Le groupe EFI poursuivra le développement du parc immobilier, en essayant de garder une cohérence sur 
le plan géographique à savoir région parisienne et nord de la France.  
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2. ACTIVITE ET RESULTATS DE LA SOCIETE AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE (COMPTES 

SOCIAUX) 
 

2.1. Chiffres clés des comptes sociaux de l’exercice 2015 
 
Les chiffres significatifs des résultats sociaux de la Société au 31 décembre 2015 sont résumés dans le 
tableau ci-dessous : 
 
Principales données chiffrées: 

 

En milliers d’€uros 31 décembre 2015 31 décembre 2014 

 

Total bilan 

Total des capitaux 

propres 

Chiffre d’Affaires 

Production stockée 

Résultat d’exploitation 

Résultat avant impôt 

Résultat exceptionnel 

Résultat net 

 

 

14 598 

 

273 

95 139 

- 0 

- 66 

- 96 

- 1 

- 121 

 

17 392 

 

394 

0 

0 

- 0.6 

- 12 

24 

11 

 
 
Les charges d’exploitation s’élèvent à 205.549 euros, de sorte que le résultat d’exploitation de l’exercice est 
négatif et ressort à – 66.158 euros contre, – 640 euros au 31 décembre 2014. 
 
Le résultat financier s’établit à – 29.903 euros contre  au 31 décembre 2014, – 12 046 euros. 
 
Comme sur l’exercice antérieur, il n’y a pas d’impôt sur les sociétés à régler. 
 
Le résultat de l’exercice écoulé se traduit par une perte de 121.219 € contre au 31 décembre 2014 un  
bénéfice d’un montant de 10 916 euros. 
 
Au 31 décembre 2015, le montant du capital social est de 676.673 euros et les capitaux propres ressortent 
à 273 094 euros. 

 
 
Endettement de la société EFI au 31 décembre 2015 
 
Endettement financier brut : 13 900 k€ contre au 31 décembre 2014 : 14 456 k€  
Endettement financier net* : 13 814 k€ contre au 31 décembre 2014 : 14 308 k€ 
 
*l’endettement net est égal à endettement brut moins la trésorerie à l’actif. 

 
Il n’y pas d’Emprunt contracté et les dettes financières diverses (dont emprunts participatifs) se sont 
élevés à 13 900 237 € contre au 31 décembre 2014, 14 456 469  €. 
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2.2 ACTIVITE ET RESULTATS DES FILIALES AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE 
 
 

2.2.1 SNC BONY ET  SA FILIALE LA SCI DU QUAI LUCIEN LEFRANC 
 
SNC BONY 
 
Il est rappelé que la SCI BONY a été constituée le 18 janvier 2012 pour l’acquisition d’un immeuble d’une 
surface totale de 8.040 m², principalement constitué de bureaux sur 6 étages et de parkings, situés à 
Aubervilliers. Il s’agit d’un immeuble de placement au sens de la norme IAS 40. 
 
Par une Assemblée générale Extraordinaire tenue au mois de juin 2013, la SCI BONY a été transformée 
en société en nom collectif. 
  
Une expertise a été réalisée, au début de l’année 2016, qui a valorisé l’immeuble à 18.000.000 € - Un 
refinancement de l’immeuble est prévu à hauteur de 8,5 M€ 
 
Les principales données chiffrées 
 
 

En k €uros 31 décembre 2015 31 décembre 2014 
 

Total bilan 

Total des capitaux propres 

Chiffre d’affaires 

Résultat d’exploitation 

Résultat avant impôt 

Résultat net 

 

15  524 15 515 

- 279 

2 071 

815 611 

14 

10 

 

15 918 

- 289 2 089 

838 624 

43 

47 

 

 
 
SCI DU QUAI LUCIEN LEFRANC 
 
Il est rappelé que la SNC BONY a acquis, le 20 novembre 2012, 33,33% du capital de la SCI du quai 
Lucien LEFRANC. Cette société est propriétaire d’un terrain situé à Aubervilliers sur lequel est construit 
un ensemble immobilier commercial de 12 boutiques.  
 
Au 31 décembre 2015, les travaux de construction sont a achevé et sept cellules sur les douze existantes 
ont été vendues générant un chiffre d’affaires de 450.000 €. 
 
Principales données chiffrées: 
 

 

En  €uros 31 décembre 2015 31 décembre 2014 
 

Total bilan 

Total des capitaux propres 

Chiffre d’affaires 

Résultat d’exploitation 

Résultat avant impôt 

Résultat net 

 

 

3 184 579 

-69 995 

-323 825  

308 769  

243 715  

293 437  

 

3 188 420 

- 363 432 

0 

- 140 437 

- 203 032 

- 206 803 
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2.2.2 SNC CENTRE EURASIA 
 

La SNC CENTRE EURASIA a continué ses opérations de commercialisation en l’état futur 
d’achèvement (VEFA) des entrepôts du Havre (boulevard Jules Dunant). 

Au cours de l’exercice 2015, des lots complémentaires représentant une surface de 18.800 13.110 m² ont 
été vendus pour un montant total de 6.848 K€ € TTC. 

 
Les très importants travaux de réhabilitations et de reconstruction du site ont commencé à la fin de 
l’année 2012. 
 
Les travaux de construction concernant les bâtiments 1A, 3C, 4D, et 2B sont achevés et les opérations de 
livraison ont commencé.   

Les lots, du bâtiment 3C,  appartenant aux sociétés CRISTAL RENTE et GILFRANCE ont été livrés au 
mois d’avril 2016. 

Les opérations de livraison qui sont en cours pour les SCI MALESHERBES et OP INVEST devraient se 
poursuivre tout au long de l’exercice 2016. 

 
Les principales données chiffrées 
 

En k €uros 31 décembre 2015 31 décembre 2014 
 

Total bilan 

Total des capitaux propres 

Produits d’exploitation 

Résultat d’exploitation 

Résultat courant avant impôt 

Résultat net 

 

17 665  

5 462  

10 033   

4 764  

4 868  

1.911 

 

22 820 

3 550 

12 921 

1 064 

1 195 

1 080 

 
2.2.3 SCI DUBLIN 

 

Il est rappelé que la société EFI a acquis, le 8 décembre 2012, 50 % des titres de la SCI DUBLIN. Cette 
société est propriétaire d’un immeuble principalement composé d’entrepôts situés dans le nord de la 
France, près de Douai. 
 
Le site de Masny n’étant plus loué il ne génère pour l’instant aucun chiffre d’affaires.  
 
Principales données chiffrées: 
 

En €uros 31 décembre 2015 31 décembre 2014 
 

Produits d’exploitation 
Charges d’exploitation 
Résultat d’exploitation 

Résultat financier 
Résultat exceptionnel 
Résultat comptable 

 
7 
19 
-12   
0 
5 

 -8 

  
9 
19  
9   
0 
0 

 - 9 
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2.2.4 SCI DU JARDIN DU BAILLY 
 
La Société a procédé à l’acquisition de 100% du capital de la SNC les jardins du Bailly, le 16 avril 2013, 
moyennant le prix de 410.000 €.   

Cette société est propriétaire d’un terrain à bâtir situé à Saint Denis (93000) sur lequel est édifié un 
immeuble d’une surface de vente de 1 790 m² comportant 22  logements. 
 
En 2014, la société a réalisé sept opérations de ventes (VEFA) pour un montant global de 1.558 K€.   

Les fondations de l’immeuble ont été réalisées à partir de juillet 2014. Les travaux de construction ont 
repris en septembre 2015. 

Au 31 décembre 2015,  8 appartements sont vendus et 5 sont réservés et 10 sont libres. 

Une vente a été réalisée en 2015 pour 145K€. 
 
Principales données chiffrées: 
 

En milliers d’€uros 31 décembre 2015 31 décembre 2014 

 
Total bilan 

Total des capitaux propres 
Produits d’exploitation 
Résultat d’exploitation 

Résultat courant  
Résultat net 

 
3 267 
- 260 

57  
- 66 
- 83 
- 48 

 
3 548 
-211 
364 

- 126 
- 134 
- 134 

 
 

2.2.5 SCCV HD 
 
Le groupe, via la SNC CENTRE EURASIA a participé, avec la société BT BIENS à la création, le 23 
janvier 2013, de la Société Civile de Construction vente HD à hauteur de 50% de son capital. 
 
Cette société réalise un programme immobilier de trois immeubles d’habitation. À ce jour, deux 
immeubles sur les trois dont la construction est projetée sont achevés. Des mandats de vente ont été 
confiés à des professionnels depuis le 29 mars 2016. La construction du dernier immeuble sera achévé 
dans le courant du 1er semestre 2016. 
 
Principales données chiffrées: 
 
 

En milliers d’€uros 31 décembre 2015 31 décembre 2014 

 
Total bilan 

Total des capitaux propres 
Chiffre d’affaires 

Résultat d’exploitation 
Résultat net 

 
4 366 
 - 16 

0 
- 37  
- 49 

 
3 774 
- 32 

0 
- 4 
- 64 

 
 
2.2.6 EURASIA GESTION PATRIMOINE (anciennement Zen Real Estate)  

 
EFI est devenue propriétaire le 26 décembre 2013 des 300 parts sociales représentant 100 % du capital de 
la SARL ZEN REAL ESTATE pour un prix de 3.000 €.  
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Au cours de l’exercice 2014, cette société a obtenu un financement bancaire de 5 950 K€ auprès de la 
Caisse d’Epargne Ile-de-France et a procédé ainsi  à l’acquisition d’un immeuble à usage de bureaux situé à 
Rueil-Malmaison pour un montant de 7500 K€. 

 

Au 31 décembre 2015, cet immeuble d’une surface de 5 926 m² est partiellement loué générant un chiffre 
d’affaires de 637 424 € pour un taux d’occupation de 30  %. 

 

Enfin EURASIA GESTION PATRIMOINE est titulaire, depuis le 20 janvier 2016, de la carte 
GESTION et TRANSACTION (GT) délivrée par la chambre de commerce et d’industrie de Paris. La 
société est garantie depuis le mois de septembre 2015 par la CEGC au titre de  ses activités de gestion et 
de transactions immobilières. 

 

Par une décision en date du 31 décembre 2015, l’associé unique, EFI, a décidé d’augmenter le capital en 
numéraire et par compensation de créances pour le porter de 197 000 € à 2 000 000 € et a également 
décidé de modifier la dénomination sociale qui est désormais « EURASIA GESTION PATRIMOINE »  

 
Principales données chiffrées: 
 

En milliers d’€uros 31 décembre 2015 31 décembre 2014 

Total bilan 

Total des capitaux propres 

Chiffre d’affaires 

Résultat d’exploitation 

Résultat courant  

Résultat net 

7 390 

900  

944 

- 690  

 919 

- 911 

8 000 

- 185 

764 

21 

- 188 

-188 

 
 

2.3 FACTEURS DE RISQUES POUR LA SOCIETE ET LE GROUPE EFI 
 
La société et le Groupe EFI sont soumis aux principaux risques suivants : 
 

2.3.1 FACTEURS DE RISQUES FINANCIERS 
 

2.3.1.1 Risques liés au financement de la Société 
 

a) Risque de taux 
 

L’emprunt étant une source de financement significative de l’activité des foncières comme EFI et son 
groupe, dans le développement de ses activités, la Société et ses filiales peuvent donc être exposées à un 
risque de taux. 
 
L’exposition peut être limitée par le choix du type de taux ou le recours à des instruments de couverture. 
 

b) Risque de change 
 
À la date d’élaboration du présent rapport, la Société ou ses filiales n’ont aucune activité hors de la zone 
euro et ne sont donc pas exposées à un quelconque risque de change. 
 

c) Risque d’absence de liquidité des actifs 
 
Les actifs immobiliers étant par essence peu liquide, les sociétés du Groupe EFI propriétaires, pourraient, 
en présence notamment d’une conjoncture économique dégradée, ne pas être en mesure de céder 
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rapidement et dans des conditions satisfaisantes les actifs immobiliers qu’elles détiendraient, si elles 
souhaitaient procéder à de telles cessions. 
 

d) Risque actions 
 
Durant l’exercice clos le 31 décembre 2015, la Société et l’ensemble de ses filiales ne détenaient pas de 
participation dans des sociétés cotées autres que les titres en auto-détention, détenues par EFI elle-même, 
qui sont totalement provisionnées. EFI ne supportera donc pas de risque sur actions. 
 
 

2.3.2 FACTEURS DE RISQUES LIES A L’ACTIVITE DE LA SOCIETE 
 

a) Risques liés à l’évolution du marché immobilier et économique 
 
L’activité du groupe est directement liée au marché immobilier en particulier et à l’économie en général. 
 
Le marché immobilier subit des fluctuations liées au tissu économique qui, notamment, génère ou diminue 
les demandes d’achat de l’immobilier qu’il soit en résidentiel ou industriel ou commercial   
En effet, l’évolution de la conjoncture économique générale est susceptible de favoriser ou au contraire de 
réduire la demande d’achat d’immobilier résidentiel ou industriel et commercial Un ralentissement de 
l’économie comme une augmentation des taux d’intérêt peut également avoir une incidence sur la capacité 
des nouveaux accédants à la propriété ou des investisseurs immobiliers.  
Les principales conséquences pour la Société et son groupe d’un ralentissement de l’économie sont: 
 

- risque de baisse du prix de l’immobilier risque de baisse de la valeur des immeubles ; 

- Augmentation des taux d’intérêts 
 

Pour les immeubles locatifs, notamment ceux détenus par EURASIA GESTION PATRIMOINE, 
l’évolution de la conjoncture économique générale peut réduire la demande de nouvelles surfaces 
immobilières. Les principales conséquences d’un ralentissement augmentent significativement les valeurs 
locatives, le taux de vacance et le risque d’insolvabilité.  
 
D’autre part, le niveau des taux d’intérêt peut affecter la valeur du patrimoine immobilier de la Société et 
de son groupe, car les taux de rendement appliqués par les experts immobiliers aux loyers d’immeubles à 
usage professionnel ou commercial aux fins de valorisation desdits immeubles sont déterminés en partie 
en fonction des taux d’intérêt. Ce taux de capitalisation des loyers d’un actif immobilier est donc une 
composante majeure de la valorisation d’un immeuble et fluctue en fonction du marché et de l’attractivité 
de l’investissement locatif. 
 
La principale conséquence pour la Société et son groupe d’une augmentation des taux d’intérêt seraient 
donc un risque de baisse de la valeur des immeubles. (Zones d’impact : ANR), et un ralentissement 
notoire de son activité dans son activité de promotion. 
 
Par ailleurs, l’indexation des loyers est influencée par l’économie générale dans le sens où ils sont liés 
directement à l’Indice du Coût de la Construction (ICC) publié par l’INSEE, qui est l’indice de référence 
institué dans les baux. Le nouvel indice ILC (Indice des Loyers commerciaux), créé par la loi n°2008-776 
du 4 août 2008, pour tous les nouveaux baux signés, bien que basés sur des  indices représentatifs de 
l’évolution des prix à la consommation, des prix de construction neuve et du chiffre d’affaires du 
commerce de détail, n’est pas exempt de risque. En effet, il s’agit d’un nouvel indice et aucun historique 
de son évolution n’a pu être analysé.  
 
En ce qui concerne le pôle promotion, notons des facteurs encourageants : 
 

 on ne cesse d’annoncer de nouveaux « plus bas historiques » pour les taux des crédits à 
l’habitat. Ils redonnent du pouvoir d’achat aux acquéreurs comme la légère baisse des prix. 
L’immobilier apparaît toujours comme une valeur-refuge et une aspiration profonde pour 



 

11 

 

 

des Franciliens moins propriétaires en Ile-de-France qu’ailleurs, alors que la pénurie de 
logements locatifs perdure.  
 

 Selon les données de la Chambre des Notaires, les volumes de ventes à Paris ont été 
dynamiques en 2015, surtout en fin d’année. Le nombre d’appartements vendus à Paris en 
2015 a progressé de 20% par rapport à 2015 et l’année 2016 laisse présager une tendance 
identique. 

 
b) Risques liés à l’environnement concurrentiel 

 
Les nombreux acteurs présents (sociétés d’investissement institutionnel, sociétés civiles de placement 
immobilier, organismes de placement collectif…) ont pour certains une surface financière plus 
significative, tant par les capitaux propres que par la facilité à l’accès au financement. Cette intensité 
concurrentielle constitue un risque pour la Société de ne pas pouvoir répondre aux exigences des appels 
d’offres immobiliers. 
 
L’environnement concurrentiel au niveau locatif doit également être pris en compte.  
 
 

c) Risques liés à la vacance des locaux 
 
L’activité de foncière dégage des revenus qui émanent de ses actifs immobiliers loués sur la base de baux 
qui couvrent l’ensemble des charges et taxes de l’ensemble immobilier. En cas de vacance de ces locaux, 
les charges et taxes sont supportées directement par le propriétaire et viennent en déduction des autres 
revenus locatifs de l’actif concerné. 
 
Par ailleurs, ces locaux vacants supportent des frais de gestion et le cas échéant des frais de 
commercialisation. 
 

d) Risques liés au non-paiement des loyers 
 
En présence d’un locataire en difficulté de paiement, le propriétaire doit faire face à des frais de relance, 
d’huissiers, d’avocats qui sont récupérables au titre des baux signés uniquement si le locataire est solvable 
au final. Dans le cas contraire, le propriétaire doit faire face à l’impossibilité de récupérer les loyers dus, à 
la prise en charge des frais inhérents à une procédure légale, mais aussi aux frais de travaux de remise en 
état, de commercialisation et de charges et taxes durant la période de vacance de loyers. 
 

e) Risques liés à la réglementation des baux et à leur non-renouvellement 
 
La Société et son groupe devront se conformer à de multiples lois et règlements à savoir autorisations 
d’exploitations, règles sanitaires et de sécurité, règlementation environnementale, droit des baux, 
règlementation du travail, droit fiscal, droit des sociétés, et notamment les dispositions régissant les SIIC 
en cas d’option pour ce régime. Des évolutions du cadre règlementaire et/ou la perte d’avantages liés à un 
statut ou à une autorisation pourraient contraindre la Société et son groupe à adapter ses activités, ses 
actifs ou sa stratégie, ce qui pourrait se traduire par un impact négatif sur la valeur de son futur 
portefeuille immobilier et/ou sur ses résultats par une augmentation de ses dépenses. 
 
Dans le cours normal de ses activités, la Société et son groupe pourront être impliqués dans des 
procédures judiciaires. 
 
De plus, les stipulations contractuelles relatives à la durée des baux, leur nullité, leur renouvellement et 
l’indexation des loyers peuvent être considérées comme relevant de l’ordre public. En particulier, certaines 
dispositions légales limitent les conditions dans lesquelles les propriétaires de biens peuvent augmenter les 
loyers afin de les aligner sur le taux du marché ou de maximiser le revenu locatif. En France, certains types 
de baux doivent être conclus pour des périodes minimales et l’éviction de locataires en cas de non-
paiement des loyers peut être soumise à des délais importants. 

http://www.paris.notaires.fr/lexique#letter_r
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Toute modification de la règlementation applicable aux baux d’habitation professionnels ou commerciaux, 
en particulier relativement à leur durée, à l’indexation ou au plafonnement des loyers ou au calcul des 
indemnités dues au locataire évincé, pourra avoir un effet défavorable sur la valeur du portefeuille d’actifs 
de la Société et de son groupe, ses résultats opérationnels, ainsi que sa situation financière. 
 

f) Risques liés à la commercialisation locative des actifs  

La Société et son groupe assurent directement la commercialisation des actifs immobiliers qu’elle détient 
en propre afin de les louer et qu’elle loue à d’autres sociétés foncières dans le but de les sous-louer. La 
Société et son groupe peuvent rencontrer des difficultés dans sa recherche de nouveaux locataires au 
niveau des loyers souhaités. Les rendements locatifs des actifs pourraient donc se trouver affectés par la 
capacité à commercialiser les locaux susceptibles de devenir disponibles à la suite du départ de locataires 
existants. Cette vacance est susceptible d’avoir un impact sur les résultats de la Société. Le risque 
commercial dépend de la capacité commerciale pour d’autres acteurs de formuler des propositions 
concurrentes en termes de localisation et de rapport qualité-prix. 

 

g) Risques liés à l’activité immobilière 
 

Ils regroupent les aléas liés aux obtentions d’autorisations d’exploitations commerciales et de permis de 
construire et à leurs recours éventuels, et également les risques opérationnels de la construction et de la 
commercialisation. Les projets d’investissements immobiliers doivent être soutenus par des dossiers 
préparatoires comprenant notamment une étude de marché, le programme commercial, la stratégie de 
financement, les prévisions de coût de revient et de marge, ces éléments devant être actualisés au fur et à 
mesure de l’avancement des projets. 
 
Le Groupe est exposé au risque de variation de la valorisation de son patrimoine immobilier. Celle-ci est 
liée, d’une part, à ses relations avec ses partenaires opérationnels ou financiers et, d’autre part, à 
l’environnement économique, en particulier : liquidité des actifs, valeurs locatives, taux d’intérêt, taux de 
capitalisation, quotité et conditions des financements. 
 
EURASIA FONCIÈRE INVESTISSEMENTS-EFI intervient en tant qu’investisseur financier dans les 
projets immobiliers et n’en assure pas la gestion opérationnelle. 
 
Le Groupe est ainsi dépendant de la qualité des prestations fournies par ses partenaires ainsi que de leur 
situation financière. L’analyse approfondie des investissements immobiliers, quel que soit leur degré de 
maturité, peut conduire le cas échéant à modifier la stratégie de développement ou l’horizon 
d’investissement. 
 
Dans le cadre d’éventuelles cessions immobilières, le Groupe peut être amené à fournir des garanties 
usuelles, d’actif et de passif et des garanties locatives 
 

h) Assurances et couverture de risques  
 

L’ensemble des actifs détenus par la Société et son groupe est assuré et bénéficie de polices adaptées aux 
caractéristiques propres de chaque actif. Ces assurances sont souscrites par chaque entité propriétaire. 
 
La Société estime que la nature des risques couverts et le montant des garanties dont elle et son groupe 
bénéficient sont conformes aux pratiques retenues dans son secteur d’activité. 
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2.3.3 FACTEURS DE RISQUES LIES A L’ENVIRONNEMENT LEGAL ET REGLEMENTAIRE 
 
Toute nouvelle loi initiée au niveau national ou européen, de nature à modifier le droit des locataires, des 
utilisateurs ou des propriétaires d’actifs immobiliers , est susceptible de modifier la valeur ou le dividende 
de l’action de la Société.  
 
La modification et le renforcement éventuels de la réglementation relative à l’exploitation des surfaces 
commerciales, à l’urbanisme, à l’environnement, à la construction, aux exigences de sécurité et à la fiscalité 
sont de nature à affecter les résultats et la valeur de la Société. La Société sera tenue de respecter tout 
nouveau texte législatif et en subir les contraintes financières. 
 

2.3.4 FACTEURS DE RISQUES ENVIRONNEMENTAUX 
 
Le Groupe s’est engagé à prendre les problématiques environnementales en compte dans la conception de 
ses projets. Les risques environnementaux et le management de l’environnement sont décrits dans la 
partie sur les données environnementales ci-après et dans le rapport social et environnemental. 
 

3. RESULTATS DE LA SOCIETE 
 

3.1  AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Nous vous proposons d’affecter intégralement la perte de l’exercice d’un montant de –131 219 euros au 
compte report à nouveau qui serait ainsi porté de (1 558 666) euros à ( -1 679 885) euros. 
 
 

3.2 MONTANT DES CAPITAUX PROPRES D’EURASIA FONCIÈRE 

INVESTISSEMENTS - EFI (DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L. 225-248 DU CODE DE 

COMMERCE) 
 
Compte tenu des résultats générés par EURASIA FONCIÈRE INVESTISSEMENTS - EFI au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2015, il apparaît que le montant des capitaux propres est positif et ressort à 
273 094 euros et en conséquence, inférieur à la moitié du montant du capital social. 
 
En conséquence, le Conseil d'administration, conformément aux dispositions de l'article L 225-248 du 
Code de commerce, devra convoquer l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires dans les quatre 
mois de la réunion de la présente assemblée à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la 
Société. 
 
 

3.3 MONTANT DES DIVIDENDES DISTRIBUES AU COURS DES TROIS DERNIERS EXERCICES 
 
Conformément à la loi, nous vous indiquons qu’il n’a été distribué aucun dividende au titre des trois 
derniers exercices.  
 
 

3.4 TABLEAU DES RESULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.225-102 du Code de commerce, le tableau faisant apparaître 
les résultats de la Société au cours des cinq derniers exercices est annexé au présent rapport (Annexe n°1). 
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4 FILIALES ET PARTICIPATIONS 

4.1 ORGANIGRAMME DU GROUPE AU 31 DECEMBRE 2015 

 

 

   

  50%                                         100%                                        100%                                              99%                                                99,99%  

    

 

                       33,33% 50%   

 
 
 
 
 
 

4.2 INFORMATIONS LEGALES 
 
Conformément à ce qui a été rappelé au paragraphe 1.1 du présent rapport, la Société détenait 
directement, au 31 décembre 2015, cinq filiales, les sociétés CENTRE EURASIA, SCI BONY, SCI 
DUBLIN, SNC Les Jardins du Bailly et la SARL EURASIA GESTION PATRIMOINE (anciennement 
ZEN REAL ESTATE) et deux sous-filiales, la SCCV HD et la SCI du quai Lucien Le Franc. 
 
Conformément à l’article L.233-6 du Code de commerce, nous vous rappelons, par ailleurs, que le Groupe 
EFI n’a pas acquis ou pris des participations dans le capital de nouvelles sociétés au cours de l’exercice 
clos le 31 décembre 2015. 

 
4.3 ANALYSE DES COMPTES CONSOLIDES DU GROUPE 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 233-16 du Code de commerce, notre société a établi des 
comptes consolidés au 31 décembre 2015, avec les sociétés suivantes, selon les méthodes prévues par 
l’article L. 233-16 du code de commerce : 

 

Raison sociale/ forme 
juridique 

% d’intérêt % de contrôle Mode de  

consolidation 

EURASIA FONCIÈRE 
INVESTISSEMENTS - EFI 

 
Mère mère IG 

 
SNC CENTRE EURASIA 

 
99,99 % 

 

 
99,99% 

 
IG 

SCI BONY 
 

99% 99% IG 

 
SCI DUBLIN 

 
50% 

 
50% 

 
IG 

EURASIA FONCIÈRE INVESTISSEMENTS-EFI 

SCI DUBLIN 

 

SCI BONY 

 

SNC 
CENTRE 
EURASIA 
EURASIA 

SCI du quai Lucien Lefranc 

SNC JARDIN DU 

BAILLY 

SARL  

EURASIA 

GESTION 

PATRIMOIN

E 

(Anc ZEN 

REAL 

ESTATE) 

 

SCCV HD 
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HD 

 
50% 

 
50% 

 
IG 

 
JARDINS DU BAILLY 

 
100% 

 
100% 

 
IG 

 
EURASIA GESTION 

PATRIMOINE (anciennement 
ZEN REAL ESTATE 

 
100 % 

 
100% 

 
IG 

 
SCI QUAI LUCIEN 

LEFRANC 

 
33,33% 

 
33,33% 

 

 
ME 

 

4.3.1 CHIFFRES CLES EN K€ 

 
Le produit des activités ordinaires consolidé au 31 décembre 2015 s’est élevé à 13 039 K€ contre, au 31 
décembre 2014, 16 147 K€ K€. 

Le résultat opérationnel consolidé au 31 décembre 2015 ressort à  4 899  K€ contre, au 31 décembre 
2014, 4 351 K€.  

Le résultat avant impôts au 31 décembre 2015 est de  4 206 K€ contre, au 31 décembre 2014,  
3 543 K€. 

Le résultat net consolidé 2015 s’est élevé à 3 147 K€, contre, au 31 décembre 2014, 2 586K€.  

Les capitaux propres part du groupe se sont élevés à  - 13 200 K€, contre, au 31 décembre 2014,  
10 083 K€.  

 

4.3.2 FINANCEMENT DES OPERATIONS 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2015, le groupe EFI, par l’intermédiaire de la société « Les 
jardins du Bailly » a procédé, à hauteur de 300 k€, au remboursement du crédit vendeur obtenu dans le 
cadre de l’acquisition du terrain sis à Saint Vrain.  

 
4.3.3. ÉVOLUTION DES IMMEUBLES DE PLACEMENT 
 

(en milliers d'euros) 
 

Immeubles de 
placement 

Acquisition  
Cession  
Variation du périmètre 
Variation de la juste valeur des immeubles de placement 

9 161 
0 
0 

1 346 

Solde au 31 décembre 2013 24 330 

Acquisition  
Cession  
Variation du périmètre 
Variation de la juste valeur des immeubles de placement 

8 028 
0 
0 

1 866 

Solde au 31 décembre 2014 34 224 

Acquisition  
Cession  
Variation du périmètre 
Variation de la juste valeur des immeubles de placement 

0 
 
 

 -293  

Solde au 31 décembre 2015   34 518 
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Le groupe est directement propriétaire de tous ses immeubles de placement et n’a pas recours à un contrat 
de location-financement. 
 

4.3.4  DETAIL DES IMMEUBLES DE PLACEMENT PAR NATURE 
 

en milliers d'euros Bureaux       Commerces Entrepôts Usage 
mixte 

Total 

      

Solde au 31 décembre 2013 0                          0 156 24 174 24 330 

Acquisition 
Cession 
Variation de périmètre 
Variation de la juste valeur des immeubles de placement 

8 028   
 

 
 

 
 

 
1 866 

8 028 
0 
0 

1 866 

Solde au 31 décembre 2014 8 028                          0 156 26 040 34 224² 

Acquisition 
Cession 
Variation de périmètre 
Variation de la juste valeur des immeubles de placement 

    
 
 
 

293  

 -0  
0 
0 
 

293  

Solde au 31 décembre 2015 8 028 0 156 26 334  34 518 

 
Les immeubles de placement sont évalués par un expert immobilier indépendant de façon annuelle. 

 
4.3.5 IMMOBILISATIONS CORPORELLES HORS IMMEUBLES DE PLACEMENT 

 
Valeurs nettes (en milliers d’euros) Autres 

immobilisations 
corporelles 

  

Solde au 31 décembre 2013 343 

Acquisitions 
Cessions 
Avances et acomptes 
Dotations 
Variation du périmètre  

0 
0 

2 642 
- 17 

Solde au 31 décembre 2014 2 967 

Acquisitions 
Cessions 
Avances et acomptes 
Dotations 
Divers 

3 250 
 

- 2 243 
- 9 

 

Solde au 31 décembre 2015 3 965 

 
Les avances et acomptes correspondent principalement aux sommes versés dans le cadre de l’opération 
d’acquisition d’un immeuble situé à Aubervilliers (Studio Victoria). 
 

4.3.6 STOCK  
 

 Valeur brute au 
31/12/2015 

Provisions 
31/12/2015 

Valeur nette au 
31/12/2015 

Valeur nette au 
31/12/2014 En milliers d’euros 

Stocks immobiliers 7 864 0 7 864 9 217 

Total stocks 7 864 0 7 864 9 217 

  
Le stock représente le coût historique des bâtiments ainsi que l’ensemble des coûts rattachés détenus par : 
 

- La SNC CENTRE EURASIA sur le site du Havre ; 

- La société civile de construction vente HD à Bagnolet, quartier de la Noue ; 

- La SNC « les jardins du Bailly » à Saint Denis (projet à Saint Denis et opération à Saint Vrain).  
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4.3.7 CREANCES 
 

 Valeur brute au 
31/12/2015 

Provisions 
31/12/2015 

Valeur nette au 
31/12/2015 

Valeur nette au 
31/12/2014 En milliers d’euros 

 
Clients et comptes rattachés 

7318  - 98 7 221 7 601 

 
Autres créances 

1 426 0 1 426  5 094 

 
Avances et acomptes sur commandes 

0  0 0 

 
Créances opérationnelles 
(fournisseurs, sociales et fiscales) 

1 046  1 046  1 061 

 
Autres créances 

359   359  4 017 

 
Charges constatées d’avance 

21  21 16 

 
Total des créances d’exploitation 

8 744  - 98 8 647  12 695 

 
 
4.3.8 CAPITAUX PROPRES 

 
Au 31 décembre 2015, le capital social est de 676.673 euros, divisé en 67.667.348 actions de 0,01 euro 
chacune. Aucune opération sur le capital n’a été réalisée au cours de l’exercice. 
 
 

4.3.9 DETTES FINANCIERES. 
 
 Ventilation des dettes financières entre passifs courants / non courants 
 

En Milliers € 

Solde 
Au  

31 /12/2015 

Partie non 
courante 

Dont entre 1 
et 5 ans 

Dont + cinq ans 
Partie 

courante 

Emprunts bancaires 16 777 
 

0 
142 

5 382 
448 
583 

11 976 3591 8 386 4 801 

Contrats location 
financement 

 
0 

 
0 

 
0 

 
0 

Concours bancaires 0 0 0 142 

Comptes courants 5 364 5 364 0 19 

Dépôts de garantie 0 0 0 448 

Autres dettes 582 582 0 0 

Total des dettes 
financières 

23 332 17 922 9 536 8 386 5 410 

L’échéance de la partie courante des dettes financières est à moins d’un an. 

 
Ventilation des dettes financières suivant les types de taux (taux fixe, taux variable, non 
rémunéré) 
 

En Milliers € 
Solde 

Au 31 /12/2015 
Taux fixe Taux variable Non rémunérée 

Emprunts bancaires 16 777 
0 

142 
5 382 

448 
582 

12 777 4 000 0 

Contrats location financement 0 0 0 

Concours bancaires 0 142 0 

Comptes courants 0 0 5 382 

Dépôts de garantie 0 0 448 

Autres dettes 582 0 0 

Total des dettes financières 23 332 13 359 4 142 5 830 

 
Il n’y a aucun instrument de couverture en place à ce jour. 

Vos Commissaires aux comptes vous feront part, dans leurs rapports, de ses appréciations sur les comptes 
consolidés d’EFI. 
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5 INFORMATIONS ET DONNÉES COMPTABLES PRESENTEES 
 

Les règles de présentation et les méthodes d’évaluation retenues pour l’établissement des comptes sociaux 
et des comptes consolidés sont conformes à la règlementation en vigueur et identiques à celles adoptées 
pour les exercices précédents. 

Le rapport sur la gestion du groupe est développé dans le présent rapport au paragraphe 3.2 ci-dessus. 

 
6 INFORMATIONS CONCERNANT LE CAPITAL 
 

6.1  CAPITAL SOCIAL 
 
À la clôture de l’exercice, le capital social s’élève à 676.673,48 euros. Il est divisé en 67.667.348 actions de 
0,01 euro de nominal, entièrement libérées, toutes de même catégorie. 
 
À la date d’élaboration du présent rapport, il n’existe aucun titre non représentatif du capital de la Société. 
 
 

6.2 ACTIONS AUTO-DETENUES 
 
Au 31 décembre 2015, EURASIA FONCIÈRE INVESTISSEMENTS - EFI détenait 14 000 de ses 
propres actions inscrites au bilan pour une valeur de brute de 123 428 euros. 
 
Ces actions auto-détenues ont fait l’objet d’une dépréciation à 100% au 20 décembre 2007, tenant compte 
de la dépréciation de l’actif à cette date (voir paragraphe 1.1.5 du rapport de gestion concernant l’exercice 
clos le 20 décembre 2007). Cette dépréciation a été maintenue. 
 
 

6.2 ACTIONNAIRES DETENANT PLUS DE 5% DU CAPITAL OU DES DROITS DE VOTE DE LA 

SOCIETE 
 
En application des dispositions de l’article L. 233-13 du Code de commerce et compte tenu des 
informations communiquées à la Société, nous vous indiquons ci-après l’identité des actionnaires détenant 
plus de 5% du capital au 31 décembre 2015 :  
 

  Actions Droits de vote 

 
Actionnaires  
 

Nombre en %  Nombre en % 

EURASIA GROUPE 
MORGAN LI INVESTMENT GROUP 

46.667.144 
19.888.756 

70,00% 
29,83% 

 
46.667.144 
19.888.756 

70,00% 
29,83% 

TOTAL 66.555.900 99,83 %  66.555.900 99,83 % 

Nombre total d’actions composant 
Le capital et nombre total de droits de vote théoriques 

66. 667. 348 100,0%   66.667.605 100% 

 
À la connaissance de la Société, aucun autre actionnaire que ceux mentionnés ci-dessus ne détient plus de 
5% du capital ou des droits de vote de la Société.  
 
 
 

6.3 CAPITAL POTENTIEL 
 

6.3.1 INFORMATION SUR LES OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT D’ACTIONS 
 
Les actionnaires de la Société réunis en Assemblée Générale Extraordinaire le 16 juin 2009 ont autorisé le 
Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 à L. 225-185 du Code de 
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commerce, à consentir, en une ou plusieurs fois, au bénéfice des membres du personnel qu’il déterminera 
parmi les salariés et éventuellement les mandataires sociaux de la société et des sociétés ou groupements 
qui lui sont liés dans les conditions visées à l’article L. 225-180 dudit Code : 

 

- des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la société à émettre à titre 
d’augmentation de son capital, ainsi que  

- des options donnant droit à l’achat d’actions de la société provenant de rachats effectués par la 
société dans les conditions prévues par la loi. 

 
À ce jour, le Conseil d’Administration n’a pas fait usage de cette faculté qui est désormais caduque. 
 
 

6.3.2 INFORMATION SUR L’ATTRIBUTION GRATUITE D’ACTIONS 
 
Les actionnaires de la Société réunis en Assemblée Générale Extraordinaire le 20 juin 2007 ont autorisé le 
Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de 
commerce, à procéder, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, au profit des membres du 
personnel salarié et des mandataires sociaux de la Société qui répondent aux conditions fixées par la loi, 
ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce, la Société n’a 
procédé à aucune attribution gratuite de ses actions existantes ou à émettre dans le cadre des dispositions 
des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce. Cette délégation est désormais caduque. 

 
Le Conseil d’Administration de la Société ne dispose par ailleurs plus d’aucune délégation financière de la 
part de l’Assemblée Générale des actionnaires de la Société aux fins de procéder à des attributions 
gratuites d’actions en application des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de 
commerce. 
 
 

6.3.3 ÉLEMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE 
 
Nous vous précisons, en application des dispositions de l’article L. 225-100-3 du Code de commerce, que 
les éléments suivants nous semblent susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique ayant pour 
cible EURASIA FONCIÈRE INVESTISSEMENTS - EFI :  
 

 La structure du capital de la Société et les participations directes ou indirectes dans le capital de la 
Société dont elle a connaissance en vertu des articles L. 233-7 et L. 233-12 du Code de commerce 
sont indiquées au paragraphe 6.2 du présent rapport. 

 Il n’existe pas de restrictions statutaires à l’exercice des droits de vote et aux transferts d’actions, ni 
de conventions portées à la connaissance de la Société en application de l’article L. 233-11 
prévoyant des conditions préférentielles de cession ou d’acquisition d’actions, ni d’accords entre 
actionnaires dont la Société a connaissance et qui peuvent entraîner des restrictions au transfert 
d’actions et à l’exercice des droits de vote. 

 Les règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du Conseil 
d’administration ainsi qu’à la modification des statuts de la Société sont précisées aux articles 12, 
20 et 21 des statuts. 

 Par ailleurs, il n’existe pas d’accords prévoyant des indemnités pour  les membres du Conseil 
d’administration, si en raison d’une offre publique ils démissionnent sans cause réelle et sérieuse. 

 Le programme de rachat d’actions qui va être soumis au vote de l’Assemblée afin d’autoriser le 
Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 
conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à 
acheter ou faire acheter des actions de la Société notamment en vue de : 

 

- la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 
dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout plan 
similaire ; 
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- l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et 
suivants du Code de commerce ; 

 

- l’attribution ou la cession d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société 
et/ou de son Groupe au titre de leur participation aux résultats de l’entreprise ou la mise 
en œuvre de tout plan d’épargne salariale dans les conditions prévues par la loi, notamment 
les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ; 

 

- la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de 
toute autre manière ; 

 

- la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de 
croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport, dans la limite de 5% de son capital 
prévue par l’article L. 225-209 alinéa 6 du Code de commerce, en vue d’en minimiser le 
coût d’acquisition ou d’améliorer plus généralement les conditions d’une transaction, 
conformément aux modalités définies par l’Autorité des marchés financiers ; 

 

- l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action de la Société par un 
prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à 
la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; ou  

 

- l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par la plus 
prochaine assemblée générale d’une résolution (Délégation à donner au conseil 
d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto-
détenues). 

 
Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui 
viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement, la réalisation de toute 
autre opération conforme à la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société informera 
ses actionnaires par voie de communiqué. 
 
Nous vous communiquons plus de détail sur le programme en question au paragraphe 11.7 du présent 
rapport. 
 
 

6.3.4 PLACE DE COTATION - ÉVOLUTION DU COURS DE BOURSE 
 
Les titres de la Société sont cotés sur Euronext (Compartiment C) d’Euronext Paris (Code ISIN 
FR0000061475 – Mnémonique : EFI). Les titres de la Société ne sont cotés sur aucun autre marché. 
 
La capitalisation boursière de la Société, sur la base du cours de l’action EURASIA FONCIÈRE 
INVESTISSEMENTS– EFI, au 2 mai 2016, soit 0,25 euro, ressort à 16M€. 
 
Depuis février 2013, le cours de l’action EURASIA FONCIÈRE INVESTISSEMENTS - EFI a évolué 
comme suit : 
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Source : Euronext  
 

 
6.3.5 BILAN DES OPERATIONS REALISEES DANS LE CADRE DE PROGRAMMES DE RACHAT 

D’ACTIONS AUTORISES 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire du 30 juin 2014 a, aux termes de sa sixième résolution, autorisée 
conformément aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, pour une durée de 18 mois à 
compter du 30 juin 2014, la Société à acheter ses propres actions, dans la limite de 10% du montant du 
capital social, dans certaines conditions. 
 
Cette autorisation valable jusqu’au 30 décembre 2015, n’a encore jamais été mise en œuvre par le Conseil 
d’Administration à la date d’élaboration du présent rapport. 
 
 

6.3.6 FRANCHISSEMENT DE SEUILS 
 
En application des dispositions de l’article 233-13 du Code de commerce, nous vous indiquons que la 
Société n’a eu connaissance d’aucun franchissement de seuils au cours de l’exercice clos au 31 décembre 
2015. 
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7 RESSOURCES HUMAINES ET ACTIONNARIAT SALARIE 
 

7.1 RESSOURCES HUMAINES 
 
Depuis le deuxième trimestre 2005, la Société et les sociétés du Groupe n’emploient aucun salarié.  
 

7.2 ACTIONNARIAT SALARIE 
 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2015, la Société et les sociétés du Groupe n’ont été parties à 
aucun contrat de travail. 
 
En conséquence, conformément aux dispositions de l’article L 225-102 du Code de commerce, nous vous 
précisons que, à la clôture de l’exercice, aucun salarié de sociétés liées à la Société, au sens de l’article L 
225-180 du Code de commerce ne détenait de part du capital, dans le cadre d’une gestion collective.  
 
Au 31 décembre 2015, la Société n’a mis en place aucun plan d’épargne entreprise ou interentreprises 
permettant aux salariés d’acquérir directement ou indirectement des actions EURASIA FONCIERE 
INVESTISSEMENTS - EFI ou des sociétés qui lui sont liées. 
 
À cette date, il n’existait aucun fonds commun de placement d’entreprise (FCPE) permettant aux salariés 
de la Société d’investir indirectement en actions EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI. 
 
 
8 IMPACT SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 225-102-1 alinéa 5 du Code de commerce, nous vous 
informons sur les conséquences sociales et environnementales de l’activité de la Société. 
 
 

8.1 IMPACT SOCIAL DE L’ACTIVITE DE LA SOCIETE 
 
Le Groupe n’a aucun salarié, en conséquence, il ne génère aucune conséquence d’ordre social. 
 
 

8.2 IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
 
EURASIA FONCIÈRE INVESTISSEMENTS-EFI s’est engagée, en accord avec ses partenaires, à 
prendre les problématiques environnementales en compte dans la conception de ses projets. 
 
Cet engagement pour un développement durable se traduit par la définition d’objectifs visant à : 
 

 concevoir et construire en vue d’une meilleure qualité de vie et dans le respect des standards et 
normes les plus rigoureuses ; 

 participer à la réduction des impacts environnementaux des ouvrages bâtis, notamment dans le 
domaine de l’énergie. 

 
À ce titre, EURASIA FONCIÈRE INVESTISSEMENTS-EFI soutient ses partenaires promoteurs, 
constructeurs dans leur démarche de Haute Qualité environnementale dite « HQE ». 
 
Cette démarche ambitieuse doit être enclenchée dès la conception des projets en imaginant des espaces de 
vie bien insérés dans leur environnement architectural et leur patrimoine historique. 
 
L’impact de l’activité de la société EURASIA FONCIÈRE INVESTISSEMENTS - EFI et de ses filiales 
est analysé en annexe 3 dans le rapport social et environnemental. 
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9 INFORMATIONS CONCERNANT LES DIRIGEANTS 
 
 

9.1 LISTE DES MANDATS ET FONCTIONS EXERCEES AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 225-102-1 alinéa 3 du Code de commerce, nous vous 
indiquons ci-après la liste des mandats ou fonctions exercés au cours de l’exercice écoulé par chacun des 
mandataires sociaux. 
 
Nous vous rappelons par ailleurs qu’au 31 décembre 2015, le Conseil d’administration d’EURASIA 
FONCIÈRE INVESTISSEMENTS - EFI était composé de 5 administrateurs. 
 
Nous vous rappelons que Monsieur Frédéric VYXIENH, a démissionné de son mandat d’administrateur 
le 1er juin 2015.  
 
Monsieur Chun HUANG a été nommé selon délibération du conseil d’administration en date du 1er 
octobre sous réserve de la ratification de sa nomination par l’assemblée générale du 29 juin 2016. 
 
Il sera à cet effet demandé à l’assemblée générale du 29 juin 2016 de se prononcer sur la ratification de la 
nomination de Monsieur Chun HUANG. 
 
 

NOM Durée du mandat 
Fonction principale 

exercée dans la Société 

Principaux mandats et fonctions exercés 
en dehors de la Société au cours des cinq 

dernières années 

 
M. WANG Hsueh 

Sheng 

 
 
Nommé par l’AGM en date du 22 mai 
2012 pour une durée de 6 années soit 
jusqu’à l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2017 

 
Président du Conseil 
d’administration – 
Directeur Général 

 
Président Directeur Général de la société EURASIA 

GROUPE  
Gérant des sociétés suivantes : SARL CORTEL,  
SARL TRANSPLEX, SCI EURASIA, SCI 

RIWA, SCI ZAIS, SCI BONY, SNC 
CENTRE  EURASIA, SCCV HD, SCI 

DUBLIN, EURASIA TV, SAS 100 
STALINGRAD, EURASIA GESTION 

PATRIMOINE, ICP SARL, SCI FELIX, SCI 
DUBLIN, SNC JARDIN DU BAILLY 

 

Mme WANG 
Meihua 

Nommée par l’AGM en date du 22 mai 
2012 pour une durée de 6 années soit 
jusqu’à l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2017 

Administrateur 
 

Administrateur de la société EURASIA 
GROUPE 

Mlle Sandrine 
WANG 

Mandat renouvelé par l’AGM du 27 
septembre 2013, pour une durée de six 
année, soit jusqu’à l’Assemblée Générale 
statuant sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2018 
 

Administrateur 

 
 

Administrateur de la société EURASIA 
GROUPE 

M. Chun       
HUANG 

Nommé par cooptation selon 
délibérations du conseil d’administration 
du 1er octobre 2015, en remplacement de 
Frédéric VYXIENH démissionnaire. 
Pour la durée du mandat de ce dernier 
restant à courir soit jusqu’à l’Assemblée 
Générale statuant sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2017 
 

Administrateur  
Gérant ELIANT CAPITAL SARL, MTL 

INDEX SARL 

M. Ken WANG 

Nommé par l’AGM en date du 22 mai 
2012 pour une durée de 6 années soit 
jusqu’à l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes de l’exercice clos le 
décembre 2017 
 

Administrateur 
Gérant des sociétés suivantes : JIMEI 

INTERNATIONAL, PERMIS GENIE 
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AUTORISATION DE CAUTIONS, AVALS ET AUTRES GARANTIES 
 
Conformément aux dispositions des articles L 225-35 et R 225-28 du Code de commerce, le Conseil 
d'administration a autorisé, lors de sa réunion du 20 mai 2016, le Directeur Général à consentir des 
cautions, avals et autres garanties dans la limite du plafond global de 500.000 €  
Cette autorisation est donnée pour une durée d'un an. 
 
 

9.2 REMUNERATION ET AVANTAGES DES MANDATAIRES SOCIAUX 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-102-1 du Code de commerce, nous vous rendons 
compte des rémunérations et avantages de toute nature accordés par la Société et/ou l’une des sociétés 
qu’elle contrôle directement ou indirectement et/ou une des sociétés qui exercent sur elle un contrôle 
exclusif de manière directe ou indirecte, aux membres du Conseil d’Administration au titre des mandats 
exercés dans la Société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2015. 
 
 
Rémunérations versées au sein de EURASIA FONCIÈRE INVESTISSEMENTS - EFI 
 

Mandataire 
Rémunérat

ion fixe 
Rémunération 

variable 
Rémunération 
exceptionnelle 

Avantages en 
nature 

Complément de 
retraite 

Autres éléments 
de 

rémunération 

Jetons de 
présence 

 

WANG Hsueh 
Sheng 

[Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] 

WANG Meihua [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] 

Sandrine WANG [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] 

Ken WANG 
 

[Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] 

 
Rémunérations versées au sein d’EURASIA GROUPE SA, société exerçant un contrôle exclusif sur la 
société 
 

Mandataire 
Rémunératio

n fixe 
Rémunération 

variable 
Rémunération 
exceptionnelle 

Avantages en 
nature 

Complément 
de retraite 

Autres éléments 
de rémunération 

Jetons de 
présence 

 

WANG Hsueh 
Sheng 

45.018 € [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] 

WANG Meihua [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] 

Sandrine WANG [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] 

Ken WANG 
 

[Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] [Néant] 

 
 

9.3 OPERATIONS REALISEES SUR LES TITRES DE LA SOCIETE PAR LES MANDATAIRES SOCIAUX, 
LES PERSONNES ASSIMILEES ET LEURS PROCHES 

 
Au cours de l’exercice écoulé, aucun des dirigeants et/ou aucune des personnes qui leur sont liées n’a 
notifié à la Société, en application des dispositions des articles L.621-18-2 du Code Monétaire et Financier 
et 223-22 du Règlement Général de l’AMF, la réalisation d’opérations sur les titres EURASIA 
FONCIÈRE INVESTISSEMENTS - EFI.  
 
 
10 DELAIS DE REGLEMENT 
 
Conformément aux dispositions du décret n° 2008-1492 du 30 décembre 2008 pris pour l'application de 
l'article L. 441-6-1 du Code de commerce, nous vous indiquons que les conditions de règlement telles 
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qu'appliquées dans l'entreprise sont conformes aux dispositions de la loi LME du 4/08/2008 pour les 
comptes clos au 31 décembre 2015. 
 
La décomposition à la clôture de l’exercice du solde des dettes fournisseurs par date d’échéance se 
présente comme suit : 
 
Dans les comptes sociaux : 
 
Concernant l’exercice 2015: 

 - de 30 jours 
Entre 30 et 60 

jours 
Plus de 60 jours Total TTC 

Dettes à échoir1 0 0 0 0 

Dettes échues2 3 600 9 686 0 13 286  

Montant total 
3TTC 

3 600  
 

9 686 
 

 
0 
 

13 286 

 
 
Concernant l’exercice 2014: 

 - de 30 jours 
Entre 30 et 60 

jours 
Plus de 60 jours Total TTC 

Dettes à échoir1 0 0 0 0 

Dettes échues2 2 901  0 0  2 901  

Montant 
total3TTC 

2 901  0 0 2 901  

_______________________________________ 
1  Dettes dont le terme du paiement est postérieur à la clôture 
2 Dettes dont le terme du paiement est antérieur à la clôture 
3 Dont créance contestée : 0 €, litigieuses : 0 € 
 
 
 
 

Dans les comptes consolidés : 
 
 
Concernant l’exercice 2015: 
 

 - de 30 jours Entre 30 et 60 
jours 

Plus de 60 jours Total TTC 

Dettes à échoir1 0  0  0  0  

Dettes échues2 52  706   5 902  6 660 

Montant total 
3TTC 

52  706  5 902 6 660 
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Concernant l’exercice 2014: 
 

 - de 30 jours Entre 30 et 60 
jours 

Plus de 60 jours Total 
TTC 

Dettes à échoir1 
 58 759 82 032 2 778.180 2 918 979 

Dettes échues2 
51 130 630 801 3 172 705 3 854 336 

Montant total 3TTC 
 

        109 889 
 

712 533 
 

5 950 893 
 

6.773 315 

_______________________________________ 
1  Dettes dont le terme du paiement est postérieur à la clôture 
2 Dettes dont le terme du paiement est antérieur à la clôture 
3 Dont créance contestée : 0 €, litigieuses : 0 € 

 
 
11 AUTRES INFORMATIONS 
 

11.1 COMMUNICATION DES CHARGES SOMPTUAIRES 
 

Au cours de l’exercice écoulé, aucune charge visée à l’article 39-4 du Code Général des Impôts n’a été 
réintégrée. 
 
 

11.2 FRAIS GENERAUX EXCESSIFS OU NE FIGURANT PAS SUR LE RELEVE SPECIAL 
 

Au cours de l’exercice écoulé, la Société n’a pas engagé de frais généraux excessifs ou ne figurant pas sur le 
relevé spécial au sens des articles 223 quinquies et 39-5 du Code Général des Impôts. 
 
 

11.3 TABLEAU DES DELEGATIONS DE COMPETENCES 
 
Nous vous précisons qu’à ce jour le Conseil d’Administration ne bénéficie d’aucune délégation de 
compétence ou de pouvoir en matière financière en cours de validité accordées par l’Assemblée Générale 
des actionnaires au Conseil d’Administration pour procéder à des augmentations de capital, par 
application des articles L.225-129-1 et L.225-129-2 du Code de commerce. 

 
 
11.4 RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 

 
La société EFI et le Groupe EFI n’ont engagé aucune dépense en matière de recherche et de 
développement. 
 
 
12 DECISIONS A PRENDRE 
 
 

12.4 PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS 
 
 
Nous entendons soumettre à votre vote une résolution visant à autoriser le Conseil d’Administration avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, conformément aux dispositions des articles 
L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à acheter ou faire acheter des actions de la Société 
notamment en vue de : 
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- la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 
dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout plan similaire ; 

 

- l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants 
du Code de commerce ; 

 

- l’attribution ou la cession d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et/ou de 
son Groupe au titre de leur participation aux résultats de l’entreprise ou la mise en œuvre de tout 
plan d’épargne salariale dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et 
suivants du Code du travail ; 

 

- la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au 
capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière 
; 

 

- la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de 
croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport, dans la limite de 5% de son capital prévue 
par l’article L. 225-209 alinéa 6 du Code de commerce, en vue d’en minimiser le coût d’acquisition 
ou d’améliorer plus généralement les conditions d’une transaction, conformément aux modalités 
définies par l’Autorité des marchés financiers ; 

 

- l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action de la Société par un prestataire de 
services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de 
déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; ou  

 

- l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par la plus 
prochaine Assemblée Générale d’une résolution (Délégation à donner au conseil d’administration 
à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto-détenues). 

 
Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui 
viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement, la réalisation de toute 
autre opération conforme à la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société informera 
ses actionnaires par voie de communiqué. 
 
Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 
 

- le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 
dix pourcent (10)% des actions composant le capital de la Société, à quelque moment que ce soit, 
ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant 
postérieurement à la présente Assemblée Générale, soit, à titre indicatif, au 30 avril 2016, 
6.766.735 actions, étant précisé (i) que le nombre d'actions acquises en vue de leur conservation et 
de leur remise ultérieure dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne peut 
excéder 5% de son capital social, et (ii) lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité 
dans les conditions définies par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers, le 
nombre d'actions pris en compte pour le calcul de la limite de dix pourcent (10)% prévue au 
premier alinéa correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite du nombre d'actions 
revendues pendant la durée de l'autorisation ; 

 

- le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas dix 
pourcent (10)% des actions composant le capital de la Société à la date considérée. 

 
L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment y compris en 
période d’offre publique, dans les limites autorisées par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur, et pourront être réalisés par tous moyens, sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition 
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ou cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par 
offre publique d’achat ou d’échange, ou par utilisation d’options ou autres instruments financiers à terme 
négociés sur le marché ou de gré à gré, ou par remise d’actions consécutive à l’émission de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société par conversion, échange, remboursement, exercice d’un 
bon ou de toute autre manière, soit directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de 
services d’investissement. 
 
Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente résolution sera de trois euros  
(3 €) par action hors frais (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie). 
 
Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être supérieur à 
20.300.205 euros. 
 
Cette autorisation prive d’effet, à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore 
utilisée, toute délégation antérieure donnée au conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de 
la Société. Elle est donnée pour une période de dix-huit (18) mois à compter de ce jour. 
 
En outre L’Assemblée Générale délèguerait au Conseil d’Administration, en cas de modification du 
nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 
d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir 
d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de 
l’action. 
 
L’Assemblée Générale confèrerait tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente 
autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le 
programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, affecter ou 
réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions légales et réglementaires 
applicables, fixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des 
droits des porteurs de valeurs mobilières ou d’options, en conformité avec les dispositions légales, 
réglementaires ou contractuelles, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers 
et de toute autre autorité compétente et toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire le 
nécessaire. 
 
12.5 Délégation de compétence en vue d’augmenter le capital par incorporation de réserves 
 
Afin de permettre la reconstitution des capitaux propres à un montant au moins égale à la moitié du 
capital social, nous souhaitons soumettre à votre vote une délégation de compétence à donner au Conseil 
d’administration avec possibilité de subdélégation au Directeur général en vue, conformément  aux  
dispositions  de l'article  L. 225-129 et suivants du Code de commerce,  notamment  des articles L. 225-
129-2  et L. 225-130  dudit  Code de commerce, de déléguer  votre  compétence,  à l'effet de procéder, en 
une ou plusieurs fois, en France ou à l'étranger,  dans les propm1ions et aux époques qu'il appréciera, en 
euros ou en monnaie étrangère ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs 
monnaies, à une ou plusieurs augmentations de capital : 
 

- par  incorporation au capital de tout ou partie des bénéfices, réserves ou primes dont  la 
capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme d'attribution gratuite 
d'actions ordinaires ou d'élévation du nominal des actions existantes ou par l'emploi conjoint de 
ces deux procédés. 

 
Vous pourriez fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d'usage par le 
Conseil d'administration de la présente délégation : 
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le montant nominal maximum des augmentations  de capital susceptibles d'être réalisées en vertu de la 
présente délégation  est fixé à 1.500.000  Euros ou en toute autre unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies; 
 
la durée de validité de la délégation de compétence pourrait être fixée à vingt-six (26) mois, à compter du 
jour de l’Assemblée Générale, date à laquelle elle sera considérée comme caduque si le Conseil  
d'administration n'en a pas fait usage; 
  
 
En cas d'usage par le Conseil d'administration de la présente délégation : vous pourriez décider,  
 
1. que conformément aux dispositions de l'article  L. 225-130 du Code de commerce, que les droits 
formant rompus ne seraient  pas négociables  ni cessibles et que les titres correspondant seraient vendus ; 
les sommes provenant de la vente seraient allouées aux titulaires des droits au plus tard trente jours après 
la date d'inscription à leur compte du nombre entier de titres attribués; 
 
2. que les opérations visées dans la présente résolution pourraient être effectuées à tout moment, y 
compris en période d'offre publique sur les titres de la Société dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires applicables ; 
 
3. que le Conseil d'administration  aurait tous pouvoirs, pour mettre en œuvre, ou non, ainsi que celui d'y 
surseoir le cas échéant, la présente délégation de compétence dans les conditions légales ainsi que dans les 
limites et conditions précisées ci-dessus, à l'effet notamment de : 
 

- déterminer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital ; 
 

- fixer toutes conditions et modalités de l'augmentation  de capital en résultant; 
 

- déterminer  la date à partir de laquelle le montant additionnel  de chaque action  pm1era 
jouissance, dans l'éventualité de l'augmentation  de la valeur nominale des actions existantes; 

 

- déterminer la date de jouissance des actions nouvelles, en cas d'attribution d'actions nouvelles 
gratuites; 

 

- fixer les modalités de la vente des actions correspondant aux rompus ; 
 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts ; 

 
d'une  manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l'émission, à  la cotation et au 
service financier  des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu'à l'exercice  des droits qui y 
sont attachés; 
 
Il est rappelé que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de cette autorisation feront 
l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de l'article L. 225-129-5 du Code de 
commerce, que le Conseil d'administration établira au moment où il fera usage de la délégation de 
compétence à lui conférée par la présente Assemblée Générale. Le Commissaire aux comptes établira 
également un 
 
Les renseignements que nous venons de vous donner et ceux qui figurent dans les rapports des 
Commissaires aux comptes vous permettront pensons-nous, de prendre des décisions qui nous paraissent 
conformes à vos intérêts. Nous vous demandons en conséquence de bien vouloir voter les résolutions qui 
vous sont présentées. 
 

Le Conseil d’administration 
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ANNEXE 1 
 

TABLEAU DES RESULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES LA SOCIETE 
 

Exercices 2011 2012 2013 2014 2015 

1- Situation financière en fin d’exercice : 

Capital social 26.666.939 676.673,48 676.673,48 676.673,48 676.673,48 

Nombre d’actions 
émises 

 
66.667.348 

 
66.667.348 

 
67.667.348 

 
67.667.348 

 

 
67.667.348 

Nombre d’obligations 
Convertibles en actions 

0 0 0 0 0 

2- Résultat global des opérations : 

Chiffre d’affaires H.T. 0 0 0 0 0 

Résultat avant impôts, 
Participation, 

Amortissements et 
provisions 

 

         -76.505 

 

- 146.107 

 

- 117.032 

 

10.916 

 

- 51 067  

Impôt sur les bénéfices 0 31.251 110 0 0  

Résultat après impôts, 
Amortissements et 

provisions 

 

-76.544 

 

- 177.358 

 

- 117.142 

 

10.916 

 

-121.219  

Montant des bénéfices 
distribués 

0 0 0 0 0 

3- Résultat des opérations réduit à une seule action : 

Résultat après impôts et 
Participation mais avant 

Amortissements et 
provisions 

 

0 

 

0 

 

0 

 

0 

 

0 

Résultat après impôts, 
Participation, 

Amortissements et 
provisions 

 

0 

 

0 

 

0 

 

0 

 

0 

Dividende versé 
à chaque action 

0 0 0 0 0 

4- Personnel : 

Nombre de salariés 
À la fin de l’exercice 

0 0 0 0 0 

Montant de la masse 
salariale 

0 0 0 0 0 

Montant des sommes 
versées au titre des 
avantages sociaux 
(sécurité sociale, 

œuvres sociales….) 

 

0 

 

0 0 

 

0 

 

0 
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TABLEAU DES RESULTATS DES QUATRE EXERCICES CLOS DU GROUPE DEPUIS SA 
CONSTITUTION  

(En milliers d’euros) 
 

Exercices 2012 2013 2014 2015 

1- Situation financière en fin d’exercice : 

Capital social 677 

 

677 677 677 

Nombre d’actions 
Emises 

67.667.348 67.667.348 67.667.348 67.667.348 

Nombre d’obligations 
Convertibles en actions 

0 0 0 0 

2- Résultat global des opérations : 

Produit des activités ordinaires H.T. 4.823 4.856 16.147 13.039 

Résultat avant impôts, 
Participation, 

Amortissements et 
Provisions 

 

1.618 

 

2.997  

 

3.559 

 

4 751  

Impôt sur les bénéfices -376 -688 - 957 - 504  

Résultat après impôts, 
Amortissements et 

Provisions 

 

1.242 

 

2.253 

 

2.586 

 

1 843  

Montant des bénéfices 
Distribués 

0 0 0 0 
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ANNEXE 3 

RAPPORT SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL 

  



Nature information Grenelle 2 Informations quantitatives et/ou qualitatives

Effectif total et répartition des salariés par sexe, par âge et par 

zones géographique
La société n'emploi pas de salarié

Embauches et licenciements Le groupe n’a procédé à aucune embauche ni à aucun licenciement en 2015,

Rémunérations et leur évolution Non applicable.

Organisation du temps de travail

Absentéisme

Organisation du dialogue social, notamment les procédures 

d’information et de consultation du personnel et de négociation 

avec celui-ci.

Le groupe ne dispose pas d’institutions représentatives du personnel.

Bilan des accords collectifs

Conditions de santé et de sécurité au travail

Relevant d’un effectif global inférieur à celui prévu par la réglementation, le groupe n’a pas 

constitué de comité d hygiène et de sécurité. Le groupe respecte les dispositions du Code 

du travail applicables aux immeubles de bureaux. 

Bilan accords signés

avec les organisations syndicales ou les représentants du 

personnel en matière de santé - sécurité au travail

Non applicable.

Accidents du travail, fréquence et gravité, ainsi que les maladies 

professionnelles

Le groupe n’a pas été confronté à des problèmes d’accident du travail  ou de maladie 

professionnelle.

Politiques mises en œuvre en matière de formation

Les actions de formation professionnelle seront progressivement définies au fur et à mesure 

de la croissance de l’effectif  global et des besoins en matière de qualifications et de 

compétences. 

Le nombre total d’heures de formation

Mesures prises en faveur

de l’égalité entre les femmes et les hommes

Les mesures prises en faveur de l’emploi et de l’insertion des 

personnes handicapées

Compte tenu de son non effectif, la société n’est pas soumise à une obligation d’emploi de 

personnel handicapé. Cependant, la société profite de chaque rénovation ou départ de 

locataire pour faciliter l’accès des bâtiments à tout type de handicap. 

Politique de lutte contre les discriminations
Le groupe n’a pas adopté de charte ou de code éthique, mais il est attentif à ne pas

trouver en situation d’être impliqué dans des pratiques discriminantes.

Au respect de la liberté d’association et du droit de négociation 

collective
Non applicable.

A l’élimination des discriminations en matière d’emploi et de 

profession

Le groupe est attentif à écarter toute pratique qui donnerait lieu à une éventuelle 

discrimination en matière d’emploi et de formation.

A l’élimination du travail forcé ou obligatoire Non applicable.

A l’abolition effective du travail des enfantS Non applicable.

Organisation de la société pour prendre en compte les questions 

environnementales et, le cas échéant, les démarches 

d’évaluation et de certification

Pour ses opérations de construction neuve, la société s’implique pour la certification et la 

labellisation des immeubles. Ex: Label BBC pour l’opération l'opération La Noue à Bagnolet 

et certification PEQA

Actions de formation et d’information des salariés menées en 

matière de protection de l’environnement
Pas de formation spécifique en 2015.

Moyens consacrés à la prévention des risques environnementaux 

et des pollutions

Le groupe reste particulièrement attentif au respect de toute réglementation. Chaque actif a 

fait l’objet de diagnostics (amiante, plomb …).

Montant des provisions et garanties pour risques en matière 

d’environnement

Mesures de prévention, de réduction ou de réparation de rejets 

dans l’air, l’eau et le sol affectant gravement l’environnement

Non applicable: activité principalement financière, non visée par les prescriptions de l’article 

L225-‐102 du Code du Commerce.

Société Anonyme au capital de 676 673,48 euros

Siège social : 164, boulevard Haussmann - 75008 PARIS

328 718 499 RCS PARIS

ANNEXE AU RAPPORT DE GESTION

Santé et sécurité

Formation

Egalité de traitement

Rapport Social et Environnemental

Promotion et respect des stipulations des conventions fondamentales de l’OIT relatives:

Politique générale en matière environnementale

Pollution et gestion des déchets

Emploi

Organisation du travail

Relation sociales



Mesures de prévention, de recyclage et d’élimination des déchets

Objectif de la politique de développement durable de la société : contribuer au tri sélectif de 

déchets et au recyclage en encourageant les entreprises innovantes, en matière de tri et en 

améliorant les équipements et les installations. Ex: Chantier«vert» sur l’opération du Havre

Prise en compte des nuisances sonores et de toute autre forme 

de pollution spécifique à une activité

L’ensemble des opérations de construction ou rénovation se font en milieu urbain et la 

société impose aux constructeurs une conduite responsable des chantiers. Traitement des 

poussières, contrôle des nuisances sonores par sondes.

Consommation d’eau et approvisionnement en eau fonction des 

contraintes locales

Objectif de la politique de développement durable de la société: assurer la qualité de l’air et 

de l’eau, en procédant à des mesures régulières et en contrôlant le bon état des 

installations.

Ex:Bassin de rétention et decantation sur Le Havre - Centre Eurasia

Consommation de matières premières et mesures prises pour 

améliorer l’efficacité dans leur utilisation
Elle se résume dans le cadre des projets neufs de construction. 

Consommation d’énergie, mesures prises pour améliorer 

l’efficacité énergétique et le recours aux énergies renouvelables

La politique de développement durable de la société vise à contribuer à la réduction des 

consommations énergétiques. Ex: Le chauffage et la production d'eau chaude sont assurés 

par une chaudière centrale fonctionnant au gaz couplée a des compteurs individuel par 

appartement, opération "La Noue", le remplacement et la transformation de la climatisation 

de l’immeuble "Victor Hugo" ou la pose extérieure de détecteurs de présence sur l’éclairage 

de parties communes sur l’actif  "Armand Tessan" à Ozoir la férrière. Le groupe respecte 

aussi ses obligations de verdissement progressif de ses différents sites de plus de 2 000m2 

vis à vis de l’annexe environnementale. A ce jour, en surface, 30% des sites du groupe ont 

l’objet d’un verdissement.

Utilisation des sols
La société prête une attention toute particulière au traitement des terres polluées sur ces 

opérations de construction neuve et à leur traçabilité.

Rejets de gaz à effet de serre

La société a mis en place une politique de développement durable visant à optimiser la 

performance énergétique et réduire l’empreinte carbone des immeubles, en maîtrisant les 

consommations d’énergie (chauffage, climatisation, énergie, eau chaude, sanitaire, 

éclairage).

Non applicable.

Mesures prises pour préserver ou développer la biodiversité

Maintien d’espaces verts diversifiés, végétalisations de terrasses, réduction des emplois 

des composés chimiques pour

l’entretien des espaces verts.

En matière d’emploi et de développement régional

Dans les marchés qu’elle contracte avec ses fournisseurs, la société encourage le recours 

à l’emploi local en relation avec les administrations et les associations.

Sur les populations riveraines ou locales

Dans les marchés qu’elle contracte avec ses fournisseurs, la société encourage le recours 

à l’emploi local en relation avec les administrations et les associations.

Conditions de dialogue avec ces personnes ou organisations

Les entreprises mandatées par la société (Gros œuvre ou entreprise générale) mettent en 

place des boites de dialogue avec les riverains, et créent une adresse mail spécifique pour 

recueillir les remarques du voisinage.

Actions de partenariat ou de mécénat Aucune action réalisée en 2015.

Prise en compte dans la politique d’achat des enjeux sociaux et 

environnementaux

Sensibilisations des entreprises de construction et des sous- traitants à une politique 

d’achats responsables:conditionnements recyclables (palettes, etc.), produits issus du 

recyclage.

Importance de la sous-traitance et la prise en compte dans les 

relations avec les fournisseurs et lessous-traitants de leur 

responsabilité sociale et environnementale

Sensibilisations des entreprises de construction et des sous-traitants à une politique 

d’achats responsables: Conditionnements recyclables (palettes, etc.), produits issus du 

recyclage.

Actions engagées pour prévenir la corruption Le groupe estime ne pas être soumis à un risque de corruption.

Mesures prises en faveur de la santé et de la sécurité des 

consommateurs

Dispositions prises en matière de construction et rénovation:  ‐ améliorer le confort des 

utilisateurs, en matière de conditions qualitatives de travail, en matière d’acoustique, de 

luminosité, de conditions sanitaires et techniques.

- garantir la qualité sanitaire et la sécurité des bâtiments en s’interdisant d’utiliser des 

matériaux et des produits nocifs pour la santé.
Autres actions engagées en faveur des Droits de l’Homme Non applicable.

Sous-traitance et fournisseurs

Loyauté des pratiques

Utilisation durable des ressources

Changement climatique

Adaptation aux conséquences du changement climatique

Protection de la biodiversité

Impact territorial, économique et social de l’activité de la société

Relations entretenues avec les personnes ou les organisations intéressées par l’activité de la société, notamment les associations d’insertion, les 

établissements d’enseignement, les associations de défense de l’environnement, les associations de consommateurs et les populations 

riveraines.
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ANNEXE 4  

EURASIA FONCIÈRE INVESTISSEMENTS - EFI 
Société anonyme au capital de 676.673,48 euros 

Siège social : 164, boulevard Haussmann - 75008 PARIS 
328 718 499 RCS PARIS 

 
 

PROJETS DE RESOLUTIONS 
 

 
ORDRE DU JOUR DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
Première résolution : (Approbation des comptes annuels de l’exercice social clos le 31 décembre 2015 et approbation 
des charges non déductibles fiscalement) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d'administration sur l'activité de la 
Société au cours de l'exercice social clos le 31 décembre 2015, et sur les comptes annuels de l’exercice 
clos le 31 décembre 2015 ainsi que celle du rapport général du commissaire aux comptes, approuve les 
comptes annuels de l’exercice social clos le 31 décembre 2015 tels qu’ils lui ont été présentés qui font 
apparaître une perte s’élevant à – 121 219 euros ainsi que toutes les opérations traduites dans ces 
comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
L’assemblée générale prend acte que les comptes de l’exercice écoulés comprennent une somme 1.493 
euros  correspondant au montant des dépenses non déductibles fiscalement et visées à l’article 39-4 du 
Code Général des Impôts. 
 
 
Deuxième résolution : (Approbation des comptes consolidés annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2015) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration sur l'activité de la 
société et du groupe au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2015, et sur les comptes annuels 
consolidés arrêtés au 31 décembre 2015, du rapport général des Commissaires aux Comptes, approuve 
lesdits rapports, les comptes consolidés arrêtés au 31 décembre 2015 tels qu’ils ont été présentés qui font 
apparaître un bénéfice de 1.843 K€ euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées 
dans ces rapports. 
 
 
Troisième résolution : (Conventions visées à l’article L. 225-38 du code de commerce et engagements visés à l’article 
L.225-42-1 du Code de Commerce) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport Spécial du Commissaire aux Comptes sur les 
conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de Commerce et les engagements visés à 
l’article L.225-42-1 du Code de Commerce, approuve, dans les conditions de l'article L225-40 dudit code, 
chacune des conventions qui y sont mentionnées qu’elles soient nouvelles ou qu’elles se soient  
poursuivies au cour de l’exercice clos le 31 décembre 2015; 
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L’Assemblée Générale prend acte de ce qu’aucun engagement, relevant des dispositions de l’article  
L.225-42-1 du Code de Commerce, n’a été conclu au cours de l’exercice écoulé et qu’aucun engagement 
antérieurement autorisé par le Conseil, ne s’est poursuivi au cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2015 ; 
 
Enfin, l’Assemblée Générale approuve les termes du rapport présenté par les Commissaires aux Comptes 
sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et les engagements 
visés à l’article L.225-42-1 du Code de Commerce. 
 
 
Quatrième résolution : (Affectation du résultat) 
 
Sur proposition du Conseil d’Administration, l'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que les comptes 
sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2015 se soldent par une perte de 121 219 euros, décide de 
l’affecter en totalité au compte « Report à Nouveau » s’élevant à –1.558.666 euros et qui sera porté, du 
fait de l’affectation du résultat, à la somme de  - 1 679 885 euros. 
 
L’Assemblée Générale reconnaît en outre qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des trois derniers 
exercices. 
 
 
Cinquième résolution : (Quitus aux administrateurs) 
 
Comme conséquence de l’approbation des résolutions qui précèdent, l’Assemblée Générale, statuant aux 
conditions, de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,  donne quitus 
entier et sans réserve aux administrateurs de l’accomplissement de leur mandat pendant l’exercice clos le 
31 décembre 2015. 
 
 
Sixième résolution : (ratification de la nomination de Monsieur Chun HUANG en qualité d’administrateur  en 
remplacement d’un administrateur démissionnaire) 
 
L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, approuve la 
nomination de Monsieur Chun HUANG en qualité de nouvel administrateur en remplacement de de 
Frédéric VYXIENH démissionnaire, pour la durée du mandat de ce dernier restant à courir soit jusqu’à 
l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017, décidée par le 
Conseil d’Administration  en date du 1er octobre 2015. 
 
 
Septième résolution : (Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’opérer sur les actions de la 
Société) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise le Conseil d’Administration avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, conformément aux dispositions des articles 
L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à acheter ou faire acheter des actions de la Société 
notamment en vue de : 

- la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 
dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout plan similaire ; 
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- l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants 
du Code de commerce ; 

- l’attribution ou la cession d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et/ou de 
son Groupe au titre de leur participation aux résultats de l’entreprise ou la mise en œuvre de tout 
plan d’épargne salariale dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et 
suivants du Code du travail ; 

- la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au 
capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre 
manière ; 

- la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de 
croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport, dans la limite de 5% de son capital prévue 
par l’article L. 225-209 alinéa 6 du Code de commerce, en vue d’en minimiser le coût 
d’acquisition ou d’améliorer plus généralement les conditions d’une transaction, conformément 
aux modalités définies par l’Autorité des marchés financiers ; 

- l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action de la Société par un prestataire de 
services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de 
déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; ou  

- l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par la plus 
prochaine Assemblée Générale d’une résolution (Délégation à donner au Conseil 
d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto-détenues). 

 
Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui 
viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement, la réalisation de toute 
autre opération conforme à la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société informera 
ses actionnaires par voie de communiqué. 
 
Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 
 

- le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 
dix pourcent (10)% des actions composant le capital de la Société, à quelque moment que ce soit, 
ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant 
postérieurement à la présente Assemblée Générale, soit, à titre indicatif, au 30 avril 2016, 
6.766.735 actions, étant précisé (i) que le nombre d'actions acquises en vue de leur conservation 
et de leur remise ultérieure dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne 
peut excéder 5% de son capital social, et (ii) lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la 
liquidité dans les conditions définies par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers, 
le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de la limite de dix pourcent (10)% prévue au 
premier alinéa correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite du nombre d'actions 
revendues pendant la durée de l'autorisation ; 
 

- le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas dix 
pourcent (10)% des actions composant le capital de la Société à la date considérée. 

 
L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment y compris en 
période d’offre publique, dans les limites autorisées par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur, et pourront être réalisés par tous moyens, sur le marché ou de gré à gré, y compris par 
acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat pouvant être réalisée par ce 
moyen), par offre publique d’achat ou d’échange, ou par utilisation d’options ou autres instruments 
financiers à terme négociés sur le marché ou de gré à gré, ou par remise d’actions consécutive à 
l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par conversion, échange, 
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remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière, soit directement soit indirectement par 
l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement. 
Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente résolution sera de trois euros (3 €) par 
action hors frais (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie). 
 
Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être supérieur à 
20.300.205 euros. 
 
Cette autorisation prive d’effet, à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore 
utilisée, toute délégation antérieure donnée au Conseil d’Administration  à l’effet d’opérer sur les actions 
de la Société. Elle est donnée pour une période de dix-huit (18) mois à compter de ce jour. 
 
L’Assemblée Générale délègue au Conseil d’Administration, en cas de modification du nominal de 
l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir 
d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de 
l’action. 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour 
en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme d’achat, et 
notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, affecter ou réaffecter les actions 
acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions légales et réglementaires applicables, fixer les 
conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des porteurs 
de valeurs mobilières ou d’options, en conformité avec les dispositions légales, réglementaires ou 
contractuelles, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de toute autre 
autorité compétente et toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire. 
 
ORDRE DU JOUR DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE 
 
 
Huitième résolution : (Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration à l'effet de décider 
l'incorporation au capital de bénéfices, réserves ou primes) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux comptes, conformément aux  dispositions de l'article L. 225-129 et suivants du 
Code de commerce,  notamment  des articles L. 225-129-2  et L. 225-130  dudit  Code de commerce, 
 
1. Délègue au Conseil d'administration  sa compétence,  avec faculté de subdélégation au Directeur 
Général, à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l'étranger,  dans les propm1ions et 
aux époques qu'il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère ou en toute autre unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations de capital : 
 

- par  incorporation au capital de tout ou partie des bénéfices, réserves ou primes dont la 
capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme d'attribution  gratuite 
d'actions  ordinaires ou d'élévation du nominal des actions existantes ou par l'emploi  conjoint de 
ces deux procédés. 
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2. Décide  de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées  en cas d'usage  par le 
Conseil d'administration de la présente délégation : 
 
le montant  nominal  maximum  des augmentations  de capital susceptibles d'être réalisées en vertu de la 
présente délégation  est fixé à 1.500.000  Euros ou en toute autre unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies; 
 
3. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de 
la délégation de compétence faisant l'objet de la présente résolution, date à laquelle elle sera considérée 
comme caduque si le Conseil  d’administration n'en a pas fait usage; 
  
 
En cas d'usage  par le Conseil d'administration de la présente délégation : 
 
4. décide, conformément aux dispositions de l'article  L. 225-130 du Code de commerce, que les droits 
formant rompus ne seront  pas négociables  ni cessibles et que les titres correspondant seront vendus ; 
les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits au plus  tard  trente jours  après  
la date  d'inscription à leur compte  du  nombre  entier  de titres attribués; 
 
5. Précise  que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d'offre  publique sur les titres de la Société dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires applicables ; 
 
6. Décide  que le Conseil d'administration  aura tous pouvoirs, pour mettre en œuvre, ou non, ainsi que 
celui d'y surseoir le cas échéant, la présente délégation de compétence dans les conditions légales ainsi 
que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l'effet notamment de : 
 

- déterminer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital ; 
 

- fixer toutes conditions et modalités de l'augmentation  de capital en résultant; 
 

- déterminer  la date à  partir de laquelle le montant additionnel de chaque action portera 
jouissance, dans l'éventualité de l'augmentation de la valeur nominale des actions existantes; 

 

- déterminer la date de jouissance des actions nouvelles, en cas d'attribution d'actions nouvelles 
gratuites; 

 

- fixer les modalités de la vente des actions correspondant aux rompus ; 
 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts ; 

 
d'une  manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l'émission, à la cotation et au 
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu'à l'exercice  des droits qui y 
sont attachés; 
 
Les modalités définitives des opérations réalisées en vet1u de la présente autorisation feront l'objet d'un 
rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de l'article L. 225-129-5 du Code de commerce, que 
le Conseil d'administration établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui 
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conférée par la présente Assemblée Générale. Le Commissaire aux comptes établira également un 
rapport complémentaire à cette occasion. 
 
 
Neuvième résolution : (Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités) 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie, ou d’un extrait du 
présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires.  
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3. Comptes sociaux d’EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS – EFI 

au 31 décembre 2015 
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4. Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux  

au 31 décembre 2015 
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5. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et 

engagements réglementés 
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6. Comptes consolidés d’EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS – EFI 

au 31 décembre 2015 
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7. Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 

31 décembre 2015 
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